Communication sur la Réadaptation à Base Communautaire (RBC) au Sénégal
Acquis  Défis et  Perspectives
Introduction
La Réadaptation à Base Communautaire (RBC), développée par l’OMS à la fin des années 1970, est née de la nécessité d’apporter des services de réadaptation décentralisés, accessibles et participatifs dans les contextes où les services institutionnels étaient insuffisants. Aujourd’hui, elle constitue une approche multisectorielle mobilisant santé, éducation, inclusion sociale, moyens d’existence et autonomisation.
I. Fondements conceptuels de la RBC
1. Origines et principes clés
· Inclusion et participation active
· Approche multisectorielle
· Mobilisation communautaire
· Autonomisation
· Utilisation optimale des ressources locales
· Respect des droits humains
2. La réadaptation dans les politiques de santé modernes
· La RBC est désormais un pilier de la CSU, un élément des soins primaires, une réponse aux maladies chroniques et un levier d’inclusion. 
· Matrice de la RBC mis à jour par l’OMS,l’OIT ,l’UNESCO et d’autres partenaires ;
· 
· Santé (prévention, réadaptation, suivi),
· Éducation (éducation )
· Moyens d’existence (formation professionnelle, emploi),
· Social (protection sociale, inclusion),
· Autonomisation (développement personnel, leadership).
II. La RBC au Sénégal : cadre general
1. Prévalence et profils
· 7,3 % de la population en situation de handicap (RGPH-5, 2023)
· Femmes : 7,8 %, Hommes: 6,8 %
· Handicaps les plus fréquents : vision, mobilité
2. Cadre institutionnel et juridique
· Tutelle : Ministère de la Femme, des Solidarités et de l’Action Sociale.
· On peut noter l’instabilité institutionnelle de la direction générale de l’action sociale qui a en charge la question du handicap et également saluer la création en 2012 de la direction générale de l’Action sociale avec entre directions celle de la promotion et de la protection des personnes handicapées (avant cette date, les personnes handicapées étaient logées dans une division)
· Loi d’Orientation Sociale (2010): Dans le but d’assurer la pleine participation des personnes handicapées et leur inclusion dans la société, le Sénégal a adopté la loi d’orientation sociale 2010-15 du 6 juillet 2010 relative à la promotion et à la protection des droits des personnes handicapées.
· CDPH ; Pour améliorer les conditions de vie des personnes handicapées, le Sénégal a également ratifié à travers la loi 2009-30 du 2 octobre 2009 la convention internationale relative aux droits des personnes handicapées qui connaît une mise en œuvre  suite à l'examen en mars 2019 du rapport initial pays sur le handicap en application de l'article 33 de ladite convention
· Programme National de RBC (PNRBC)
3. Modalités de mise en œuvre
· Approche multisectorielle
· Implication des OPH, ONG, partenaires
· Comités RBC régionaux, départementaux, communaux

III. Acquis de la RBC au Sénégal
1. Développement des services de proximité
· CNAO, Talibou Dabo, centres secondaires dans 7 régions
· Accès renforcé à l’orthopédie, kinésithérapie, ORL, ophtalmologie
2. Inclusion sociale et educative
· Éducation inclusive et écoles spécialisées
· Existence d’écoles spécialisées (Talibou Dabo pour les enfants handicapés moturs,INEFJA pour les non-voyants ,centre verbo tanal pour les sourds muets 
· Des initiatives en matiére d’éducation inclusive (à ziguinchor avec Humanité et inclusion,à pikine, guédiawaye et rufisque avec Sight Savers, à Rufisque et Dakar avec Humanité et inclusion etc.)
· D’autres initiatives se font avec les organisations de personnes handicapées et les partenaires à la base dans le domaine de la formation  professionnel,le 
· Projet Faire l’Ecole ,un projet du ministère de l’éducation et qui concerne l’éducation inclusive 
· Formations professionnelles
3. Mobilisation Communautaire
· Rôle des relais, familles, leaders locaux
4. Partenariats et financements
· HI, IBP, OXFAM, CECI, Plan, Sight Savers…
5. Renforcement des capacités
· Formations thématiques sue le handicap,sur l’inclusion ,le développement local inclusif ;l’appropriation  des lois….
Détail des réalisation du PNRBC (2012-2020)
Total: 2,7 milliards de FCFA 
Note: Le PNRBC n'est pas inscrit au budget cette année. La DGAS est en train de maturer un nouveau projet qui va prendre le relais.
	Domaine d’intervention
	Budget (CFFA)
	Détails / Commentaires

	Appareillage
	317.999.530F
	Appareils orthopédiques, auditifs, lunettes correctrices, cannes blanches, crèmes solaires

	Subventions aux organisations de personnes handicapées
	362..650.000F
	Subventions annuelles pour OPH et structures d’encadrement

	Micro-finance / Emploi
	629.883.236F
	Projets d’insertion socio-professionnelle

	Secours d’urgence – Prévention – Actions humanitaires
	128.842.000F
	Interventions d’urgence

	Soins médicaux coûteux
	109.919.728F
	Interventions chirurgicales coûteuses non couvertes

	Appui scolaire
	171.780.500F
	Soutien aux enfants vulnérables et écoles spécialisées

	Formation professionnelle – Stages internationaux
	203.386.000F
	Formations spécialisées

	Socio culturelles, ateliers,communications,conférencs internationales
	192.563.100F
	Journées dédiées : canne blanche, lèpre, sourds…

	 Ciblage et stratégies avancées 
	362.036.705F
	Cartes égalité des chances

	Logistique roulante (véhicules 4×4)
	278.000.000F
	Acquisition de véhicules

	                                       TOTAL
	2.737.061.909F
	



IV. Défis persistants
· Données insuffisantes (surtout désagrégées)
· Insuffisance du budget de la RBC (financement)
· Manque de dynamisme des comités RBC
· Manque de sensibilisation ds communautés sur le handicap
· Forte dépendance aux financements extérieurs.
· Ressources humaines insuffisantes: faible nombre de rééducateurs, kinésithérapie, ergothérapie, orthoprothésie, orthophoniste
·  renforcement à poursuivre 
· Manque de dynamisme des comités RBC
· Inégalités géographiques: seules 7 régions sur 14 bénéficient de centres d’appareillage 
· Foible coordination intersectorielle
· Déficits de suivi-évaluation: 
· Manque de données fiables et actualisées.
· Le Washington group outil important utilisé pour recenser les personnes handicapées ,comporte des insuffisances car ne prend pas en compte les albinos, les guéris de la lèpre etc
· Stigmatisation et barrières socioculturelles

V. Perspectives et priorités stratégiques
Plusieurs actions stratégiques sont en cours :
· Renforcement de la production de données: Une convention de partenariat a été signée avec l’ANSD afin de réaliser un recensement spécial des personnes handicapées
· Redynamisation des comités RBC pour renforcer leur fonctionnement et leur efficacité ;
· Élaboration et finalisation du nouveau projet de la DGAS , intégrant les évolutions récentes et les priorités nationales 
· La direction général de l’action sociale est en train de mettre en œuvre un projet d’appareillage (de  3024 à 2026)
· Intégration renforcée de la RBC dans les politiques publiques nationales, notamment dans les domaines de la santé, de l’inclusion sociale et du développement local inclusif ;
·  le Ministère de la Santé et de l’hygiéne publique soutenu par Global Partnership et l’OMS, met en œuvre un projet d’amélioration de l’accès aux techniques d’assistance pour les personnes handicapées, incluant un volet spécifique dédié aux élèves(pour  prévenir la surdité et ls problèmes de vision) dans les écoles. Ce programme est financé pour un montant de 2 533 000 dollars sur trois ans.
Les autres recommandations incluent : 
· le suivi de la recommandation de l’OMS intégrant la réadaptation dans la couverture santé universelle
· Renforcement de la formation et du recrutement
· Développer les écoles de rééducation, former davantage d’agents communautaires.
· Renforcer la formation des ressources humaines en réadaptation
· Créer une unité de fabriques de créme solaire surtout avec les produits locaux 
· Développer la recherche dans le domaine du handicap
· Extension géographique des programmes
· Priorité aux régions peu couvertes,surtout celles n’ayant pas de CRAO
· Financement durable
· Implication accrue de l’État, collectives locales, mutuelles communautaires.
· Innovations et digitalisation
· Télé réadaptation, systèmes d’information communautaires.
· Promouvoir  la Santé digitale ,utilisation des TIC
· Promotion des droits humains et inclusion
· Participation des associations de personnes handicapées à toutes les activités de leurs communautés renforcer la sensibilisation à tous les niveaux
· Maitrise des instruments juridiques existants car le handicap est une question de droits humains
· S’approprier les ODD
· Renforcement du suivi-évaluation basé sur des indicateurs RBC
· Meilleure prise en compte des questions de genre et surtout adopter l’approche intersectionnelle dans les programmes à mettre en œuvre
Conclusion
La  stratégie RBC au Sénégal dispose d’acquis réels, mais les défis restent nombreux. 
En renforçant la coordination, les ressources et la participation communautaire,
 le pays peut consolider les acquis et bâtir une approche durable et inclusive du handicap surtout basée sur la promotion des droits
En résumé son avenir dépendra de l’engagement accru de l’État, des collectivités territoriales, des ONG, des communautés et des personnes handicapées elles-mêmes.
